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Case perte de point mentionné d'un oui

Par antony93, le 30/12/2008 à 15:30

J'ai eu une contravention pour une feux rouge mais le policier n'a pas coché la case perte de
point il y a inscrit "oui". Ya t'il possibilité de faire annulé la contravention ?

Par razor2, le 30/12/2008 à 15:49

Bonjour, NON, la mention OUI dans la case est parfaitement réglementaire.

Par antony93, le 30/12/2008 à 15:52

ok merci pour la reponse
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